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TRAVAIUX ORIGINAUX.

INFLUENCE DE L'IVRESSE SUR' LA LIaERTE MORALE, par Go-.
ZALVE DoUTRE, .). C. L., Proftsseur de Médecine légale à la
Faculté de droit de l'Université McGill.

L'ivresse causée par les liqueurs alcooliques est diverse..
ment appréciée en droit civil et en droit criminel. Il n'est
pas saIs intérêt de signaler ces distinctions pour démontrer
que dans un cas comme dans l'autre des réformes législati-
ves 'seraient nécessaires. Le droit civil considère l'ivrogne
comme un incapable : il frappe de nullité, parfois absolue,
la plupart de ses actes (art 986 C. C.). Le droit criminel au
contraire le considère compos mentis et le fait d'avoir commis
un crime pendant l'ivresse est une aggravation, plutôt
qu'une atténuation de circonstances. Il semble que la légis
lation civile ne prend pas sa source dans les mêmes principes
qui règlent la législation criminelle. En 1870, une loi est
promulguée tendant à établir un asile pour les ivrognes


